
« d'or, d’argent, &c, bâtir des forts et des 
« villes, concéder des terres &c., &c., &. »

M. de Monts se mit de suite à l’œuvre. Il 
conserva la Compagnie formée par son prédé
cesseur en y ajoutant plusieurs marchands de 
Rouen et de LaRochelle. Ils obtinrent pour 
dix ans le privilège exclusif du commerce des 
pelleteries et autres marchandises, « depuis le 
<( Cap de Rase, comprenant toute la côte de 
« l'Acadie, le Cap Breton, la Baie Saint Cler, 
<( de Chaleur. Isles Percées. Gaspay, Chiche- 
<( dec, Misamichi, Lesquemin, Tadoussac et la 
« rivière du Canada. »

Cette concession faite par le roi à M. de 
Monts descendait un peu plus au sud de la ri
vière Hudson. Les ger es qui devaient plus 
tard jeter la division et entraîner la France et 
l'Angleterre dans tan le conflits, datent de là.

Trois ans à pein après les lettres patentes 
octroyées à M. de Monts, Jacques I donna une 
charte pour la colonisation de la Virginie, lwr- 
née par le 36e degré au sud et le 45e au nord. 
Comme on le voit, les deux concessions em
piétaient l’une sur l'autre. Cela devait amener 
d'inévitables collisions entre les sujets des deux 
couronnes. L'Acadie fut donc, pendant un 
siècle et demi, un sujet de contestations tou-


